
 

Séance spéciale du conseil d’administration du 7 décembre 2022        Page 1 | 2 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE INTÉGRÉ DE 
SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX (CISSS) DE LA GASPÉSIE TENUE LE MERCREDI 7 DÉCEMBRE 2022 À 
14 H PAR WEBVIDÉOCONFÉRENCE TEAMS 
 

SONT PRÉSENTS : 

Mmes Nicole Johnson, membre indépendant — expérience vécue à titre d’usager des services sociaux 
 Marlyne Cyr, membre indépendant — gestion des risques, finance et comptabilité 
 Edna Synnott, membre désigné du comité des usagers (CU)  
 Andréanne Gauthier, membre désigné — conseil multidisciplinaire 
 Édith Couture, membre indépendant — milieu de l’enseignement 
MM. Martin Pelletier, président-directeur général 
 Richard Loiselle, président, membre indépendant — vérification, performance ou gestion de la qualité 
 Gilles Cormier, vice-président, membre indépendant — expertise en réadaptation 
 Médor Doiron, membre indépendant — expertise en protection de la jeunesse  
  
SONT ABSENTS :  
Mme Sabrina Tremblay, membre désigné — comité régional sur les services pharmaceutiques 
MM.  Philippe Berger, membre indépendant — observateur fondations 
 Magella Émond, membre indépendant — expertise en santé mentale 
  
EST INVITÉ : 
M. Harris Cloutier, directeur des services techniques  

 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
 
M. Richard Loiselle, président, après avoir constaté le quorum, souhaite la bienvenue à tous et déclare la réunion 
ouverte à 13 h 01.  
 
 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CA-CISSSG-12-22/23-106 

 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU  
 

o d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 

1. Ouverture de la séance et constatation du quorum   
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Direction des services techniques   

3.1 Cession de promesse dans le cadre de l’achat d’une parcelle de terrain appartenant à la Ville de 
Chandler pour la réalisation du projet d’agrandissement du Centre d’hébergement de Chandler sous 
le concept des Maisons des aînés (version MDA 2.0) 

4. Levée de la réunion  
 
 
3. DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 

3.1 CESSION DE PROMESSE DANS LE CADRE DE L’ACHAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN 
APPARTENANT À LA VILLE DE CHANDLER POUR LA RÉALISATION DU PROJET 
D’AGRANDISSEMENT DU CENTRE D’HÉBERGEMENT DE CHANDLER SOUS LE CONCEPT 
DES MAISONS DES AÎNÉS (VERSION MDA 2.0) 
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M. Loiselle, président, invite, M. Harris Cloutier, directeur des services techniques, à présenter ce point.  
 
En novembre 2022, dans le cadre de la réalisation du projet d’agrandissement du Centre d’hébergement de Chandler, 
le CISSS de la Gaspésie présente une promesse bilatérale en vue d’obtenir une résolution du conseil d’administration 
pour l’achat d’une parcelle de terrain au montant de 1.00 $ du Vendeur-Cédant, soit la Ville de Chandler.  
 
Actuellement, le Vendeur-Cédant, soit la Ville de Chandler, est en processus de vendre sa propriété à l’Acheteur, soit 
le CISSS de la Gaspésie. La Société québécoise des infrastructures (SQI) a rédigé une convention de cession dans le 
cadre de la disposition d’une portion de terrain qui est convoitée par l’établissement pour l’agrandissement du Centre 
d’hébergement de Chandler. 
 

CA-CISSSG-12-22/23-107 
 
CONSIDÉRANT que le CISSS de la Gaspésie signera l’entente bilatérale pour la vente d’une parcelle de terrain au 
montant de 1.00 $ en décembre 2022 à l’Acheteur-Cédant, soit la Ville de Chandler; 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 

 D’AUTORISER M. Martin Pelletier, président-directeur général, à signer pour et au nom du CISSS de la 
Gaspésie la convention de cession entre l’Acheteur, soit le CISSS de la Gaspésie, et le Vendeur-Cédant, la 
Ville de Chandler. 

 
 
4. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

CA-CISSSG-12-22/23-108 
 
SUR PROPOSITION DÛMENT APPUYÉE, IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU de lever la séance à 13 h 42.  
 
 

                
 Richard Loiselle, Président  Martin Pelletier, Secrétaire 

 
 
 
 


